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Enoncés des exercices

PARTIE 3
SOCIOLOGIE ET SCIENCE POLITIQUE

Chapitre 5
Comment s’organise la vie politique ?



Les exercices sont classés en trois niveaux de difficulté : 

Exercices d’application : comprendre les notions essentielles du cours

Exercices d’entraînement : prendre les bons reflexes

Exercices d’approfondissement : aller plus loin

Difficulté Exercices gratuits Exercices sur abonnement*

1 4 - 7 - 10

5 2 - 8 - 11

9 3 - 6 - 12

 

Partie 1 : Qu’est-ce que le pouvoir politique ?

Qu’est-ce que le pouvoir 
politique ?

Partie 1

Q1. soulignez dans le texte, ci-dessous, la phrase définissant l’Etat selon Max Weber

Q2. Que signifie l'expression selon laquelle l'État détient le monopole de la violence 
physique légitime ?

« L’Etat] ne se laisse définir sociologiquement que par le moyen spécifique qui lui est 
propre, ainsi que tout autre groupement politique, à savoir la violence physique. […] 

La violence n’est évidemment pas l’unique moyen normal de l’État, - cela ne fait aucun 
doute - mais elle est son moyen spécifique. De nos jours, la relation entre État et 
violence est tout particulièrement intime. Depuis toujours les groupements politiques 
les plus divers, […] ont tous tenu la violence physique pour le moyen normal du 
pouvoir. Par contre, il faut concevoir l’État contemporain comme une communauté 
humaine qui, dans les limites d’un territoire déterminé - la notion de territoire étant 



l’une de ses caractéristiques -, revendique avec succès pour son propre compte le 
monopole de la violence physique légitime. Ce qui est en effet le propre de notre 
époque, c’est qu’elle n’accorde à tous les autres groupements, ou aux individus, le 
droit de faire appel à la violence que dans la mesure où l’État le tolère : celui-ci passe 
donc pour l’unique source du « droit » à la violence. »

Max Weber, Le métier et la vocation d’homme politique (1919), in Le savant et le politique, Plon, 1982, pp.100-101.

Partie 2

Q1. rappelez le principe de séparation des pouvoirs dans une démocratie ; indiquez 
quelles sont les trois formes de pouvoir, en reliant les pouvoirs à leurs fonctions

• Pouvoir législatif                                                                • Met en œuvre les lois

• Pouvoir exécutif                                                                 • Fait les lois

• Pouvoir judiciaire                                                               • Contrôle le respect des lois

Q2 . la démocratie se résume t-elle à la séparation stricte des 3 pouvoirs ?

Qu’est-ce que le pouvoir 
politique ?

Partie 1

 Si l'on en croit certains auteurs, il n'y a pas de relation proprement politique entre 
des hommes sans que les gouvernants soient distincts des gouvernés et qu'une 
organisation sociale, si rudimentaire soit-elle, soit spécialisée dans la fonction de 
décider, régler, commander. Ainsi Pierre Duclos considère qu'une société est « 
politifiée » dans la mesure où elle comporte « une organisation spéciale capable de 
maintenir, à défaut de l'approbation, de l'assentiment ou de l'accord des membres du 
groupe, la cohésion, la survie, l'adaptation de celui-ci au moyen de l'influence qu'elle 
exerce par la vertu de la contrainte monopolisée à son profit » (La Politification). […]

Dans les États modernes, les règles du jeu politique sont le plus souvent formulées 
dans des constitutions écrites établies par des assemblées constituantes composées 
de représentants du peuple.

https://www.universalis.fr

1. D’après le texte, sur quoi repose une relation politique ?



2. Expliquez la phrase « la contrainte monopolisée à son profit ».

3. Qu’est-ce qui montre qu’une société est « politifiée » ?

4. Qui encadre la vie politique dans les sociétés modernes ?

Partie 2

« Tout serait perdu si le même homme ou le même corps des principaux, ou des 
nobles ou du peuple, exerçaient ces trois pouvoirs : celui de faire les lois, celui 
d'exécuter les résolutions publiques et celui de juger les crimes », écrit Montesquieu 
dans L'Esprit des lois. L'indépendance et la spécialisation des organes garantiraient les 
libertés publiques.

https://www.universalis.fr

https://www.vie-publique.fr/

1. D’après les documents présentés, combien existe-t-il de pouvoirs politiques ? 
Expliquez chacun d’entre eux.

2. Pourquoi, selon Montesquieu, est-il important que ces pouvoir ne soient pas tous 
entre les mains d’une seule personne ou d’un seul groupe ?

https://www.vie-publique.fr/
https://www.vie-publique.fr/


Les hommes politiques ont-ils 
de superpouvoirs ?

Document 1 : « Le nouveau Capitaine America », par André-Philippe Côté, Le Soleil, 
12 février 2025

Document 2 : « Les pouvoirs des superhéros : une question politique »

« Depuis la création du personnage de Superman en 1938, les figures de superhéros, 
et plus largement les personnages dotés de superpouvoirs, se sont multipliés, dans 
les comics d'abord, puis au cinéma et dans les séries, les films du Marvel Cinematic 
Universe occupant régulièrement les premières places du box-office mondial. L'image 
que l'on peut avoir spontanément du superhéros est celui d'un personnage au 
costume flashy qui lutte grâce à d'innombrables exploits acrobatiques contre des 
supervilains et leurs plans compliqués de domination ou de destruction globales dans 
un univers moral manichéen. Mais, comme en témoignent deux phrases célèbres 
tirées des histoires de superhéros, « With great power comes great responsibility » et 
« Who watches the Watchmen ? », le fait qu'un ou plusieurs individus possèdent des 
superpouvoirs soulève nécessairement des questions politiques, comme je 
m'emploie à le mettre en évidence à partir de divers exemples.

Mais, plus fondamentalement, il me semble que les histoires de superhéros 
permettent d'interroger un présupposé omniprésent des théories politiques 
traditionnelles concernant les capacités que doivent présenter les individus pour 
pouvoir entrer dans une relation politique. »
 



Source : Sylvie Allouche. Les pouvoirs des superhéros : une question politique. Sylvie Allouche; Théo Touret-

Dengreville. Sécurité et politique dans les séries de superhéros, Librairie Philosophique J. Vrin, 2023, Philoséries.

1. Dans le document 1, qui sont les personnages présents sur la caricature ? Que 
font-ils ?

2. En quoi cette caricature est-elle une critique des figures politiques ?

3. Dans le document 2, relevez les 2 phrases célèbres tirées des histoires de 
superhéros. Expliquer le lien de chacune de ces phrases avec le politique. 

4. D’où vient le pouvoir des dirigeants politiques ? des superhéros ?

5. Expliquez la phrase soulignée dans le texte.

6. En quoi cette caricature et ce texte permettent-ils de comprendre la notion de 
pouvoir politique ?

Partie 2 : Quels sont les acteurs de la vie politique ?

Les acteurs de la vie politique

Partie 1

Document : un exemple de groupe d'intérêt : la NRA (National Rifle Association) aux 
États-Unis

La NRA a été créée en 1871 par deux vétérans de la guerre civile soucieux d'améliorer 
l'usage des armes aux États-Unis. Son rôle devient plus politique à partir des années 
1970 en s'opposant aux lois encadrant la détention d'armes à feu au nom de la 
défense du deuxième amendement à la Constitution et en se rapprochant du parti 
Républicain (dont elle soutient le candidat, Ronald Reagan, en 1980). Disposant de 
fonds importants (provenant des fabricants d'armes à feu et des clubs de tir, très 
nombreux aux États-Unis) et très active politiquement, la NRA finance essentiellement 
les candidats républicains (en 2016, 54 millions de dollars ont été versés dans le cadre 
de la campagne électorale, dont 10 millions à Donald Trump). De ce fait, elle est 
parvenue, dans les années 1990, à obtenir la fin de l'interdiction des fusils d'assaut et 
plus récemment à empêcher le renforcement du contrôle du port d'armes à feu (et la 
création d'une base de données sur les propriétaires), malgré plusieurs tentatives de 
Barack Obama à la suite de tueries de masse fortement médiatisées. 



X.Crettiez, J.de Maillard, P.Hassenteufel, Introduction à la science politique, A.Colin, 2020.

Q1. La NRA est-elle un parti politique ?

Q2. Quel est son objectif principal ?

Q3. Ses objectifs ont-ils été atteints jusque là ?

Q4. Comment agit-elle pour faire prévaloir ses intérêts ? 

Partie 2

Document : les trois rôles des partis politiques

https://www.vie-publique.fr/fiches/24000-quel-est-le-role-des-partis-politiques

Les partis politiques sont les intermédiaires entre le peuple et le gouvernement. Le 
parti élabore un programme présentant ses propositions qui, s’il remporte les 
élections, seront reprises dans le projet du gouvernement. Les partis de l’opposition 
peuvent proposer des solutions alternatives à la politique de la majorité en place et 
ainsi remplir une fonction "tribunitienne" (selon l’expression célèbre de Georges 
Lavau, qui renvoie aux “tribuns de la plèbe” sous l’Antiquité romaine), en traduisant le 
mécontentement d’un certain électorat populaire […].

Les partis ont aussi une fonction de direction. Ils ont pour objectif la conquête et 
l’exercice du pouvoir afin de mettre en œuvre la politique annoncée. Si dans les 
régimes pluralistes (où existent plusieurs partis) la conception traditionnelle est que 
le pouvoir exécutif est en charge de l’intérêt national indépendamment des partis, 
ceux-ci assurent bien la conduite de la politique nationale, par l’intermédiaire de leurs 
représentants au gouvernement et dans la majorité parlementaire. Ils légitiment et 
stabilisent le régime démocratique, en le faisant fonctionner. Animateurs du débat 
politique, ils contribuent aussi à structurer l’opinion publique. De plus, avec la 
tendance à la professionnalisation de la vie politique, les partis ont acquis un rôle de 
sélection des responsables appelés à gouverner.

Q1. Relevez les trois fonctions des partis politiques

Q2. Expliquez la phrase soulignée

Quels sont les acteurs de la vie 
politique ?

Partie 1

https://www.vie-publique.fr/fiches/24000-quel-est-le-role-des-partis-politiques
https://www.vie-publique.fr/fiches/24000-quel-est-le-role-des-partis-politiques


Ces « associations de fait » relèvent néanmoins tout autant de cette liberté collective 
reconnue et protégée par la loi de 1901. Aux côtés des instances collectives instituées, 
reconnues et recensées, ces liens sociaux informels tissent aussi le « capital social » 
de notre société. Jusqu’à une date récente celui-ci dépendait des possibilités de 
contact physique entre les individus.

Avec les TIC et la multiplication des réseaux sociaux, ces liens de proximité ont pu 
s’émanciper de cette nécessité : ils se sont développés considérablement, pour 
l’essentiel, hors de tout cadre juridique statutaire. Reste à intégrer cet apport 
associatif dans la construction des politiques sociales et notamment des politiques 
d’emploi, ce qui est loin d’être acquis. 

[…] C’est que ce désir et ce plaisir d’être ensemble pour « faire société » s’accompagne 
toujours d’une volonté, également partagée, de changer la société. On s’associe dans 
le but de créer des biens d’usage collectif meilleurs que ceux offerts par les pouvoirs 
publics. Bref on s’associe pour changer l’ordre des choses, pour irriguer de ses prises 
de positions et de ses initiatives, le sens, l’ordonnance et la production du bien public.

En tant que producteurs de biens publics partageables dans l’espace public, les 
associations sont donc par nature des acteurs du politique. Elles en sont, en outre, 
des acteurs incontournables.

Si les instances « politiques » fournissent à la société son architecture institutionnelle, 
ses structures organisationnelles et ses règles de fonctionnement, c’est-à-dire son 
squelette, elles ne peuvent pas seules créer la société et la faire vivre. Ce sont le sang, 
les muscles et les influx nerveux qui la mettent en mouvement, lui donnent la vie et la 
capacité de se développer ; les associations en sont une composante essentielle.

 Jean-Pierre Worms, https://fonda.asso.fr/ressources/associations-et-politique

1. Quel est l’objectif premier d’une association ?

2. D’après le texte, en quoi les associations ont-elles également un rôle politique ?

3. Donnez un exemple d’association tentant d’influencer les pouvoirs publics.

4. Quels sont les autres acteurs de la vie politique évoquées dans ce texte ? Et quels 
sont leurs rôles ?

Partie 2

https://fonda.asso.fr/ressources/associations-et-politique
https://fonda.asso.fr/ressources/associations-et-politique


https://harris-interactive.fr

1. Faites une lecture avec les données entourées.

2. Les partis politiques doivent « permettre à toutes les sensibilités politiques d’être 
représentées » : expliquez cette phrase.

3. Donnez des exemples d’actions des partis politiques permettant aux citoyens de « 
mieux comprendre les intentions des candidats lorsqu’ils se présentent aux élections 
». 

Qui s’occupe de la politique dans 
le pays ? J’apprends à construire 
un argument

Q. Dans un paragraphe argumenté d’une quinzaine de lignes, vous montrerez que la 
vie politique en démocratie repose sur la contribution de différents acteurs. Vous 
devez appliquer la méthode AEI : j’Affirme mon argument, je l’Explique puis je l’Illustre 
avec un exemple. Utilisez dans votre paragraphe les termes suivants : médias, partis 
politiques, société civile organisée.

https://harris-interactive.fr/
https://harris-interactive.fr/
https://harris-interactive.fr/


Partie 3 : Comment fonctionnent les principales 
institutions politiques françaises ?

Comment fonctionnent les 
principales institutions 
politiques françaises ?



 VRAI ou FAUX Justification

Tous les pouvoirs sont 
concentrés entre les 
mains d’une seule 
personne ou une seule 
organisation.

  

Le Peuple choisit ses 
représentants.

  

Les sénateurs sont élus 
directement par le 
Peuple.

  

Le Président de la 
République peut 
interroger directement 
les citoyens sur certaines 
questions.

  

Le pouvoir législatif et le 
pouvoir exécutif sont 
totalement indépendants 
l’un de l’autre.

  

La création de lois par le 
pouvoir législatif est 
encadrée. 

  

Qui décide vraiment dans la 
Vème République ?

Le président de la République Emmanuel Macron a décidé de dissoudre l’Assemblée 
Nationale le 9 juin 2024. Des experts de la Constitution Française s’étaient penchés 
sur les scénarii possibles. Parmi eux, Marie-Anne Cohendet a expliqué, dans un article 
paru dans le journal Le Monde le 28 juin 2024 : en cohabitation, face au premier 



ministre, « les contre-pouvoirs existent, mais ils sont fragiles. » Le scénario envisagé 
ici est celui d’une victoire du parti politique le Rassemblement National à ces élections 
(ce qui finalement ne s’est pas produit). Voici la situation de cohabitation qui en aurait 
résulté :
A. Pouvoir législatif : c’est l’Assemblée nationale (les députés) qui élargirait ou 
limiterait l’action du gouvernement RN en votant les lois, en contrôlant les ministres 
et éventuellement en censurant le gouvernement.
B. Pouvoir exécutif : même si le président (comme Macron) reste en place, c’est le 
Premier ministre issu de la majorité à l’Assemblée (ici RN) qui détermine et conduit la 
politique de la nation.
C. Pouvoir judiciaire : si l’Assemblée ou le gouvernement dépasse ses droits (ex : lois 
contraires à la Constitution), le Conseil constitutionnel ou le Conseil d’État 
interviennent pour vérifier la conformité des décisions.
 En cas de cohabitation, le Premier ministre RN décide des grandes lois, le président 
reste garant de la Constitution, et la justice (Conseil constitutionnel, Conseil d’État) 
peut contrôler les décisions prises.

1. Dans cette situation fictive de cohabitation, qui propose ou dirige les lois ? Précisez 
de quel pouvoir il s’agit.

2. Qui vérifie si tout est légal ? Précisez de quel pouvoir il s’agit.

3. Qui veille au respect de la Constitution ? Précisez de quel pouvoir il s’agit.

4. Explique pourquoi il est important que ces trois pouvoirs soient séparés et puissent 
se contrôler mutuellement.

Comment foncitonnent les 
institutions ?

Question : complétez le tableau ci-dessous



Partie 4 : Comment les modes de scrutin 
structurent-ils la vie politique ?

Comment les modes de scrutins 
structurent-ils la vie politique ?

Plus de 51 % d’abstentionnistes. Lors du premier du tour des législatives, l'abstention 
était une nouvelle fois le premier parti de France, s'offrant même le luxe de conquérir 
une majorité absolue. […]

"C'est le mode de scrutin qui est en cause"

"Lorsqu'une formation comme En Marche ! représente 15 % du corps électoral mais 
va obtenir 75% des sièges, c'est qu'il y a un problème", constate Christian Delporte, 
spécialiste de l’histoire politique et culturelle française, interrogé par France 24.

"Cette dissymétrie considérable s'explique par le mode de scrutin", renchérit Olivier 
Ihl, professeur de sciences politiques à Sciences-Po, appelant à l'instauration de la 
proportionnelle. "Le scrutin uninominal majoritaire à deux tours amplifie la sélectivité 
jusqu'à la rendre caricaturale. Il va falloir introduire la proportionnelle comme le chef 
de l'État l'a promis durant sa campagne."



Le professeur grenoblois a pris sa calculette. En se basant sur les résultats du premier 
tour des législatives et en y appliquant les règles d'un scrutin strictement 
proportionnel à un seul tour, il a calculé le nombre de sièges qu'aurait obtenu chaque 
parti. Quand on la compare aux projections Ipsos pour le second tour de dimanche, 
la différence est stupéfiante : "Avec les mêmes résultats en voix, on obtient deux 
portraits très différents du Parlement censé représenter la France", résume le 
politologue. La victoire d'En Marche ! est moins écrasante. Les Républicains les 
talonnent. Le Front national (FN) et la France insoumise ne sont plus marginalisés. Les 
Verts, le Parti communiste et Debout la France ont même quelques députés.

https://www.france24.com/fr/20170614-legislatives-2017-abstention-massive-fait-resurgir-debat-scrutin-

proportionnel

1. Selon le texte, qu’est-ce qui explique un taux d’abstention aussi élevé ?

2. Selon Olivier Ihl, quel est le problème posé par le scrutin uninominal majoritaire à 
deux tours ?

3. Cette conclusion se retrouve-t-elle dans les chiffres du premier graphique ?

4. Quelle évolution de l’Assemblée Nationale peut-on constater si le scrutin devenait 
proportionnel ?

5. Quels seraient les avantages et les inconvénients d’une telle Assemblée ?

https://www.france24.com/fr/20170614-legislatives-2017-abstention-massive-fait-resurgir-debat-scrutin-proportionnel
https://www.france24.com/fr/20170614-legislatives-2017-abstention-massive-fait-resurgir-debat-scrutin-proportionnel
https://www.france24.com/fr/20170614-legislatives-2017-abstention-massive-fait-resurgir-debat-scrutin-proportionnel
https://www.france24.com/fr/20170614-legislatives-2017-abstention-massive-fait-resurgir-debat-scrutin-proportionnel


Les élus seraient-ils les mêmes 
si on changeait le mode de 
scrutin ?

Document : Les résultats des élections européennes de juin 2024

Source : Ministère de l’intérieur, 2024

1. Faites une phrase avec les données concernant le parti « La France revient ! Avec 
Jordan Bardella et Marine Le Pen ».

2. Faites une phrase avec les données concernant le parti « Europe écologie ».

3. Comparez le nombre de voix obtenues par ces 2 partis, à l’aide d’un écart, d’un 
coefficient multiplicateur et d’un taux de variation. 

4. Comparez le nombre de sièges obtenus par ces 2 partis à l’aide d’un coefficient 
multiplicateur.

5. Comment sont répartis les sièges dans cette élection ?

6. Quelles listes ont obtenu des voix, mais n’ont obtenu aucun siège ? Pourquoi n’ont-
elles pas obtenu de sièges ? 



7. Si l’élection avait été un scrutin majoritaire à deux tours, quelles seraient les 
conséquences sur les résultats ?

8. Pourquoi ce mode de scrutin semble-t-il plus juste qu’un scrutin majoritaire ?

L’influence des mode de scrutin 
sur la représentation politique

Partie A

Q1.Faites une phrase avec la donnée soulignée (37,9)

Q2. Par quel calcul obtient-on 37,9 ?

Q3. Si l’élection se faisait à un tour, quel candidat serait élu ? Qui est finalement élu à 
l’issue de ce scrutin ? 

Q4. Pourquoi y a-t-il moins de suffrages exprimés au second tour ? 

Q5. Le candidat élu est-il le candidat préféré des électeurs ? 

Q6. Si le rapport de force entre les partis est quasiment le même dans chaque 
circonscription, la diversité des préférences des électeurs sera-t-elle assurée à 
l’Assemblée Nationale ? 

 Nombre de 
voix au 1er 

tour

En % des 
suffrages 
exprimés

Nombre de 
voix au 2ème 

tour

En % des 
suffrages 
exprimés

CANDIDAT A 72 000 37.9 87 400 48.3

CANDIDAT B 60 000 31.6 93 400 51.7

CANDIDAT C 34 000 17.9   

CANDIDAT D 24 000 12.6   

Total des 
suffrages 
exprimés

190 000 100% 183 800 100%



Q1. Faites une phrase avec la donnée soulignée (37,9)

Q2. Par quel calcul obtient-on 37,9 ?

Q3. Si l’élection se faisait à un tour, quel candidat serait élu ? Qui est finalement élu à 
l’issue de ce scrutin ? 

Q4. Pourquoi y a-t-il moins de suffrages exprimés au second tour ? 

Q5. Le candidat élu est-il le candidat préféré des électeurs ? 

Q6. Si le rapport de force entre les partis est quasiment le même dans chaque 
circonscription, la diversité des préférences des électeurs sera-t-elle assurée à 
l’Assemblée Nationale ? 

Partie B

Remplir le tableau ci-dessous.

Modes de 
scrutin

Définition Avantages Inconvénients Exemples 
d’élections 

où il est 
utilisé

Scrutin 
majoritaire

Le candidat ou la liste élue 
est celui ou celle qui 
obtient la 
…………………………………………
……..(+ de 50%), ou 
……………………………….

……………………… au second 
tour (le plus de voix)

   

Scrutin 
proportionnel

Les listes en compétition 
remportent un nombre de 
sièges 
…………………………………………
……. au nombre de 
……………… obtenues

  


